
 

 
Association pour la Promotion du Civisme –  Loi 1901 

Boite n°15, place Charles de Gaulle 69290 Craponne  

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

14 mars 2025 

Rapport moral 

___________________ 
 
 
Le présent rapport concerne le bilan des actions menées en 2024 et nos perspectives 2025. Conformément 
aux statuts, il est soumis à l’approbation des membres présents ou représentés de notre association. 
 

Bilan des actions menées en 2024 
 

Le nombre d’adhérents de l’A.P.C. qui était en constante progression depuis 2015 (24 adhérents) a diminué 
depuis 2021, passant de 60 en 2020 à 39 en 2023 et 2024 malgré une activité soutenue tout au long de 
l’année.  
Fort de ce constat, nous avons renforcé notre communication : 

 en dynamisant notre site INTERNET. Plusieurs membres du CA ont été formés pour leur permettre 
de mettre en ligne les informations très régulièrement. Merci en particulier à Jean-Paul G ANDELIN 
qui se charge de la mise à jour du site au fil de l’eau ; 

  en nous équipant de kakémonos pour rendre plus visibles nos stands lors des diverses 
manifestations, 

 en informant le plus largement possible de la tenue de nos manifestations, via la messagerie bien 
sûr, mais aussi les médias de la mairie (site INTERNET, panneau électronique, page facebook), le 
Progrès, 

 en publiant régulièrement des articles dans le Craponne Mag’. 
Je vous engage, pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, à renouveler votre adhésion 2025. A ce jour, nous 
avons 26 adhésions. 

Nos actions s’inscrivent dans la mission de notre association, définie dans l’article 2 de nos statuts : « Cette 
association a pour but la promotion du civisme pour une meilleure citoyenneté autour de deux axes 
principaux : 
- améliorer le comportement de chacun vis-à-vis d’autrui et de notre environnement et la conscience des 
devoirs qu’induisent les droits de l’homme, 
- aider le citoyen à s’informer afin de mieux connaître les structures et le fonctionnement de notre société et 
de l’Union Européenne afin qu’il puisse participer à la vie publique et remplir son rôle de citoyen. 
Je cite chaque année cet article afin que nous gardions constamment présents à l’esprit ces objectifs qui 
orientent nos actions et sont le moteur de notre motivation et notre engagement.  
 

Pour répondre à ces objectifs, l’APC organise des débats publics et engage des actions d’information et de 
sensibilisation à la citoyenneté. 
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Le débat public s’est concrétisé par l’organisation de 3 conférences : 

 Les enjeux des élections européennes, le 11 avril, animée par M Henri OBERDORFF, professeur 
émérite de l’université Grenoble Alpes ;  

 Réseaux sociaux, quels risques pour la démocratie et la société, le 6 septembre, animée par Mme 
Margot FRANCOIS, doctorante à l’Institut Français de Géopolitique ; 

 Une crise des institutions, voyage au cœur de la Vième République, le 27 novembre, animée par M 
Bruno Benoît, professeur des universités à l’IEP de Lyon. 

Vous pourrez retrouver sur le site un résumé, voir les présentations de nos conférenciers. 
 

La rencontre avec les citoyens s’est traduite par 2 manifestations :  

 La participation au forum des associations organisé par la mairie le 7 septembre, où nous 
présentons aux Craponnois notre association, ses valeurs et ses objectifs. Ce forum est 
l’occasion de rencontrer et de discuter avec des Craponnois et les élus municipaux, de nouer et 
de renforcer des contacts avec d’autres associations ; 

 La journée citoyenne le 12 octobre ; 2 thèmes ont été mis en avant pour cette 9ieme édition, le 
développement durable avec la propreté de l’espace public et la sensibilisation à la réduction 
des déchets d’une part, et l’engagement d’autre part. 

o  Les enfants du CME, encadrés par Mme Florence COCHE, conseillère municipale 
déléguée aux activités périscolaires, et par des adhérents de l’APC, ont procédé à une 
collecte des déchets sur la voie publique. Les élus ont présenté le petit MAg du CME sur 
leur stand ; 

o la métropole était présente pour promouvoir le tri des déchets ;  
o 8 associations de Craponne (Secours Catholique, Association des Familles Craponne, 

Café Réparation, Les Grandes Voisines, secouristes (qui ont assuré une démonstration 
des gestes qui sauvent), ODYNEO, Les Petites Cantines, Autisme Espoir vers Ecole) ont 
présenté leurs actions ; 

o L’APC pour sa part a présenté ses actions et lancé l’action Mieux Voir Ensemble ; 
o Les pompiers du Rhône ont également répondu à notre invitation ; leur stand a accueilli 

un jeune public. 
Je remercie les associations participantes, dont certaines sont présentes ce soir, et les élus de 
Craponne, qui nous ont mis à disposition un emplacement sur le marché ainsi que le matériel (tables, 
chaises, grilles, barnums). 
En résumé, une belle matinée, qui a su rassembler des habitants de Craponne et des élus autour de 
thèmes essentiels à la vie en société, et a permis la rencontre de bénévoles qui partagent des valeurs 
communes et qui sont enthousiastes. 

 

Mieux vivre ensemble est un axe fort du civisme. Dans cette dynamique, a été lancée, à l’initiative de M 
Lionel SUZANNE l’action Mieux Voir Ensemble, projet en direction des personnes en situation de déficience 
visuelle moyenne à sévère. Une première réunion s’est tenue le 13 novembre 2024, en présence de Mme 
Marie-Aude CHAPON, conseillère municipale déléguée à l'Action sociale et au Handicap et M Michel 
MONGE, conseiller municipal délégué à l'Evénementiel ; 21 personnes s’étaient déplacées, personnes 
déficiente visuelle et leurs aidants. Cette action, basée sur des rencontres, a pour objectif prioritaire de 
permettre à chacun de conserver son autonomie le plus longtemps possible.  
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L’APC participe à la vie de la commune : 
 participation, sur invitation de Mme le maire, aux commémorations (19 mars, 8 mai, 14 juillet, 

11 novembre) ; 
 participation aux réunions organisées par la mairie pour les responsables d’associations ; 
 participation à la foire de la Pentecôte 2024. Pour cette participation, au côté des autres 

associations de Craponne, le comité de la foire nous a octroyé 644 €.  
 

L’engagement auprès d’ODYNEO pour accompagner des personnes en situation de handicap s’est poursuivi 
tout au long de l’année  
 

Pour conduire nos activités, nous échangeons régulièrement avec les élus municipaux, Mme Sandrine 
CHADIER, M François PASTRE, Mme Corine CISTERNINO, Mme Florence COCHE. 

 

Je passe maintenant la parole à Dominique BARATIER, vice-président, qui va vous présenter les 
perspectives 2025. 
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Perspectives 2025 

 

Sur le fond, nos actions auront pour lignes directrices nos thèmes fondamentaux : 

 Assumer pleinement sa citoyenneté : 
o informer sur ce que veut dire la citoyenneté, le civisme,  
o promouvoir la citoyenneté française et européenne, 
o préciser les droits et les devoirs du citoyen, faire vivre les valeurs de la République, 
o informer sur les institutions françaises mais aussi sur l’Europe et ses enjeux, 
o sensibiliser à la vie de notre société, et montrer que nous pouvons l’améliorer même par 

des actions individuelles, 
 Mieux Vivre ensemble : 

o respecter les biens communs, notre environnement, les Hommes :  
o sensibiliser à l’amélioration des comportements individuels et collectifs,  
o sensibiliser à l’application de nos droits et à l’exécution de nos devoirs.  
o inciter à participer à la vie de notre commune en allant à la rencontre de nos 

concitoyens, en fédérant les bénévoles autour d’actions d’intérêt général utiles pour 
créer du lien. 

 

Sur la forme, nous irons à la rencontre avec nos concitoyens au travers de : 

 Conférences : organisation de conférences sur des thématiques d’actualité qui impactent notre 
vie. Notre objectif est de proposer à nos concitoyens 3 conférences/débats durant l’année : 

o la première, sur le climat s’est tenue le 14 février 2025 et a permis de rappeler que nous 
pouvons à notre propre niveau jouer un rôle d’éducateur et d’acteur pour réduire notre 
empreinte carbone et limiter le réchauffement climatique ; 

o la deuxième programmée le 23 Mai abordera les enjeux de défense pour la France et 
l’Europe, thématique qui s’impose avec gravité aujourd’hui. D’ailleurs, à l’issue de nos 
travaux statutaires, nous vous proposons un temps d’échange sur ce sujet ; 

o la troisième sur l’intelligence artificielle, ses enjeux, le positionnement éthique de 
certains pays, l’attitude à avoir face à cette nouvelle technologie. 

 Rencontres directes avec les citoyens au travers : 
o de la participation au forum des associations en septembre 2025, 
o de l’organisation de la journée citoyenne en octobre 2025. Cette manifestation permet 

de fédérer des associations autour d’un thème partagé et de promouvoir ainsi des 
actions exemplaires, dans lesquelles chacun peut s’engager.  

 Rencontres avec la jeunesse : l’éducation et l’implication de la jeunesse nous paraissent essentielles 
pour les défis du futur. Dans ce cadre, nous allons renforcer les liens avec le CME (Conseil Municipal 
des Enfants) :  

o journées de sensibilisation aux handicaps dans les écoles primaires : dans le cadre de 
l’amélioration du projet d’inclusivité de l’éducation nationale, l’APC qui était déjà 
engagée dans les actions favorisant l’inclusion des personnes en situation de handicap, 
poursuivra l’organisation de ces journées, pour autant que ses moyens financiers le lui 
permettent. 
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o améliorer la connaissance du fonctionnement de l’Europe, par l’organisation d’un 
voyage au Parlement de Strasbourg des élus du CME prévu au printemps 2026. 

 « Mieux Voir Ensemble » 
Nous poursuivrons le déroulement de l’action « Mieux Voir Ensemble » initiée en 2024. Le nombre de 
personnes concernées est estimée à 300 personnes sur la commune. L’objectif est de redonner de 
l’autonomie, en favorisant les rencontres, en organisant des échanges autour des bonnes pratiques et des 
ateliers d’apprentissage sur des nouvelles techniques de communication et de transfert de documents. 
Ainsi notre action fédératrice leur permet une meilleure insertion dans la vie sociale et de les rendre 
actrices dans l’évolution de leurs conditions de vie. 

 Autres actions 
L’APC poursuivra sa participation à la vie de la commune : 
 participation aux commémorations organisées sur la commune, 
 participation à la foire de la Pentecôte 2025 ; 
 participation aux activités ludiques du centre ODYNEO afin de créer du lien entre les personnes en 

situation d’handicap, les professionnels, les bénévoles. 
 

Sur le fonctionnement de l’APC, nous souhaitons nous renforcer sur plusieurs axes :  

 partenariat : nous engagerons une réflexion pour réaliser des partenariats, surtout associatifs, 
qui nous permettront de démultiplier à la fois les ressources, les contacts et les développements 
mutuels, 

 financement : nous engagerons une recherche plus active de subventions, publiques ou privées, 
qui sont nécessaires à nos actions et à notre développement. En effet les seules cotisations et 
les subventions municipales ne permettent pas de réaliser nos ambitions,  

 communication : nous élargirons notre communication. Ainsi nous proposons depuis le début de 
l’année une « Lettre de l’APC » à destination de nos adhérents et partenaires, 

 manifestations extérieures  : nous engagerons enfin une réflexion pour nous inscrire dans des 
évènements extérieurs à notre commune. 

 
Je passe la parole à notre présidente. 
 
Chers partenaires, chers adhérents, je vous invite également à nous faire remonter vos souhaits en matière 
d’actions de l’APC, ou de contribution à son fonctionnement, pour continuer à faire vivre nos idéaux de 
solidarité et d’engagement dans la vie de la cité. 

Je tiens à remercier nos adhérents et les membres du bureau qui contribuent depuis 29 ans, année après 
année, à la réalisation des actions utiles pour la vie sociale de notre commune. Heureusement nous avons 
parmi nous un socle de personnes qui ont toujours envie de promouvoir les valeurs fondamentales et 
humanistes de notre civilisation. Certains adhérents ont aussi des talents comme Pierre SOUPIROT qui 
réalise nos affiches et nos documents imagés. 

Nous tenons à remercier la municipalité qui facilite notre logistique, reste à notre écoute et nous alloue 
une subvention annuelle dans un contexte économique difficile.  

Je conclus ce rapport moral avec joie, convaincue que nous représentons par nos actions une forme 
d’espoir et une démonstration de notre volonté de faire vivre la démocratie et de mieux vivre ensemble 
dans un contexte difficile qui nécessite de relever des défis.  


